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-Le secteur de la pêche Le secteur de la pêche de la plupart des EM se compose 
des pêches de capture et de l'aquaculture. 

-Présente une importance capitale aux niveaux:      

social, économique , culturel et politique 

1-Constitue un élément essentiel pour la croissance économique et la création 

de la valeur ajoutée

2- Contribue à la sécurité alimentaire et nutritionnelle

3-Contribue à la création d’emplois directs et indirects. 

4-Contribue à  l’équilibre de la balance commerciale, la balance des paiements 

et les recettes en devise.

I-Le secteur de la pêche:
Un secteur vital pour les Etats  membres

de la  COMHAFAT



-Vaste région dotée d’une grande diversité du point de vue géographique

-Grande variété hydroclimatique particulièrement favorables au

développement de ressources aquatiques abondantes et diversifiées et à

l’enrichissement trophique,

-L’existence de Grands écosystème marin, tel le Courant des Canaries

au Nord qui favorise une grande productivité biologique du fait de l’upwelling 

-Existence d’un cadre institutionnel et légal favorable à la coopération:

Les Organisations régionales de coopération halieutique: CSRP, CPCO, 

COPACE,COREP,ICCAT  

Les organisations d’intégrations économiques:CEDEAO,UEMOA,

CEEAC

II-1-ATOUTS DU SECTEUR DE LA PECHE
DANS LA REGION COMHAFAT



 Prépondérance inquiétante de la piraterie et la pêche INN, exacerbée par 

l’ insuffisance des moyens pour la surveillance côtière

 Faiblesses institutionnelles et gouvernace inadéquate des ressources 
halieutiques nationales et partagées

 Le mandat consultatif des ORP ralentit le progrés du secteur  (Une étude 
commanditée par la COMHAFAT a conclu la nécessité de de créer une ORGP 
dans la région, dont les résolutions seraient opposables aux parties)

 Faible résilience aux effets des changements climatiques

 Faible résilience socioéconomique aux épidémies et pandémies, qui 
sévissent dans la région, (SIDA,Ebola,COVID19...)

 Précarité des conditions de travail, de sûreté et de sécurité des gens de mer

 La croissance démographique, et la forte littoralisation et urbanisation 
présentent une pression sur la pêche de capture et accentuent la 
surexploitation et la pollution du milieu marin

II-2-MENACES QUI PESENT SUR LE SECTEUR 

DE LA PECHE DANS LA REGION



 Persistance du libre accès à la pêche de capture et les arrangements 
inefficaces d’accès des étrangers 

 L’insuffisance dans la mise en œuvre des instruments juridiques régionaux 
et internationaux de gestion des pêches 

 Insuffisance de données et du suivi scientifiques des ressources 
halieutiques permettant une gestion  rationnelle

 Valeur ajoutée insuffisante des pêches (Pertes postcaptures, sous-
développement de l'industrie valorisante le long de la chaîne de valeur, Non 
repect des normes sanitaires et de qualité)

 Faible collaboration entre les organisations régionales de la pêche et les 
organisations d’intégration économique, exception du COREP  et CEEAC

 Difficultés d’accès des opérateurs aux financements

 Forte dépendance du secteur des financements extérieurs, 

 L’insuffisance des ressources financières et compétences humaines

II-2-MENACES QUI PESENT SUR LE SECTEUR 

DE LA PECHE DANS LA REGION



-La volonté Politique affichés par les Ministres  lors des Conférences des 
Ministres et aussi au sein des instances de l’UA Africains pour réformer les 
politique sectorielle: 

Adoption du Cadre Politique et de Stratégie de Réforme (CPSR) de la Pêche et 
de l’Aquaculture en Afrique et du mécanisme de  réforme de la pêche en 
Afrique,2014.

en plus d’autres références politiques adoptées au niveau continental:

La stratégie africaine de l’Economie bleue, la charte de Lomé,AIMS....

-Adhésion aux ODD des NU à l’horizon 2030, notamment l’ODD14:« Conserver et
exploiter de manière durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins
du développement durable. »

OPPORTUNITES
POUR LE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA PECHE



-Support importants des Partenaires Techniques et Financiers: Commission 
de l’Union Européenne, Banque Mondiale, FAO, PNUD, Banque Africain de 
Développement, USAID, ..., 

-Existence des ORPs pour la gestion des pêches avec un meilleur ancrage au 
niveau régional et international ; 

-Présence d’une société civile dynamique, ONG  de femmes, de pêche 
artisanale, de média, même de renforcer la cogestion...... 

-La demande intérieure et extérieure en produits halieutiques est 
structurellement croissante

OPPORTUNITES
POUR LE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA PECHE



-II-2- APPROCHE DE LA COMHAFAT

LA GOUVERNANCE REGIONALE DE LA PECHE

APPROCHE  INTEGREE ET  MULTINIVEAUX

INTERNATIONAL

Exploiter aujourd’hui sans compromettre demain…

REGIONAL

ETAT

HARMONISATION

HARMONISATION

COORDINATION

COORDINATION

COHERENCE SYNERGIE
RENFORCEMENT DES CAPACITES

PERFORMANCES

La coopération : Mécanismes d’articulation

Principe: 

SUBSIDIARITE/SUPPLEANCE



IV-STRATEGIE DE LA COMHAFAT ET CONTRIBUTION A LA CONSERVATION DES 

RESSOURCES HALIEUTIQUES,

5 axes
considérés comme 

déterminants

pour le développement du 

secteur dans la région

2

1

3

La conservation et l’utilisation durable des 

ressources halieutiques 

L’amélioration de la performance du secteur

La promotion du commerce intra régional des 
produits de la  pêche

Le renforcement du groupe COMHAFAT au sein des 

instances internationales de la pêche4

5 La sécurité des navires et des gens de la mer



IV-1-PRINCIPALES ACTIONS DE LA COMHAFAT EN FAVEUR DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

1-Le renforcement de  la coopération institutionnelle dans la région COMHAFAT

22 Février 2015:Signature d’un MOU  entre les institutions  operant dans la zone 

COMHAFAT:COMHAFAT,CSRP,CPCO,COREP,INFOPECHE,ADEPA,REPAO

Objectif: Elaboration et mise en vigueur d un programme regional commun

-Appui technique et financier des organisations régionales de pêche,

COREP,CPCO,CSRP, portant sur:

La mise en place des conditions minimum d’ accès, la coordination de la gestion des ressources 

partagées, la mise en place des registres des navires de pêche au niveau national et régional, l 

échange des informations sur le commerce des produits de la pêche, 

3-Le renforcement de  la coordination régionale pour la lutte contre la pêche INN:

Adoption par la dernière CM des conclusions de 2 études commanditées par la COMHAFAT:

A- Programme régional d’observation embarquée,

B- Programme régional harmonisé d’inspection portuaire, 

-Inciter les Etats membres a adhérer aux instruments internationaux pertinents  (ex Accord dur les 

Mesures du Ressort de l Etat de Port), et leurs transposition au niveau National……..



IV-1-PRINCIPALES ACTIONS DE LA COMHAFAT EN FAVEUR 

DU DEVELOPPEMENT DURABLE DES RESSOURCES HALIEUTIQUES
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4-La création et la dynamisation des réseaux régionaux de coopération 

institutionnelle:

RAFEP : Réseau des femmes Africaines de la pêche ;

REFMA : Regroupement des Etablissements de Formation maritime ;

RAFISMER : Réseau des Instituts de recherche halieutique et des sciences de la mer ;

5-Le renforcement de la  Voix d’Afrique dans les fora internationales:

Organisations par la COMHAFAT des ateliers préparatoires des réunions de la CITES, 

ICCAT,CBI, 

6-Ancrage de la COMHAFAT dans son contexte Africain

Conclusion en juillet 2018,d’un Mémorandum d’entente entre la COMHAFAT  et l’UNION 

AFRICAINE à travers le Bureau Interafricain des Ressources Animales UA/BIRA

7-Développement de partenariat international avec:

La Fondation Japonaise pour la Coopération Internationale en matière de Pêche  (OFCF)

Le Conseil Consultatif de la Pêche Lointaine (LDAC)  auprés de l’UE



Merci pour votre aimable 
attention

EXPLOITONS AUJOURD ‘HUI 

SANS COMPROMETTRE DEMAIN …. 


